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avant-propos



Programme PACTE



Le Programme d’Action pour la qualité



de la Construction et la Transition Energétique



a pour objectif d’accompagner la montée en



compétences des professionnels du bâtiment



dans le champ de l’efficacité énergétique



dans le but d’améliorer la qualité dans



la construction et les travaux de rénovation.



Financé par les Pouvoirs publics, le programme



PACTE s’attache depuis 2015 à favoriser



le développement de la connaissance,



la mise à disposition de référentiels



techniques et d’outils pratiques modernes



adaptés aux pratiques des professionnels



et, à soutenir les territoires dans toutes



leurs initiatives dans ce champ.



Les actions menées s’inscrivent dans



la continuité des travaux de modernisation



des Règles de l’art initiés dans le cadre



du programme RAGE.



Les Calepins de chantier PACTE



Les calepins de chantier favorisent



l’appropriation sur le terrain de Règles



de l’art nouvellement définies. Destinés



principalement aux personnels de chantier,



ils présentent de manière illustrée les bonnes



pratiques d’exécution et les dispositions



essentielles contenues dans un document



de référence (NF DTU, Recommandations



professionnelles RAGE, etc.)
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Le présent calepin traite de la mise en œuvre des ouvrages de toitures



avec étanchéité et éléments porteurs en bois et à base de bois,



dans le cas où l’isolation thermique de la toiture est réalisée pour partie



ou intégralement en sous-face de l’élément porteur.



Ne sont pas visés :



– les toitures-terrasses accessibles,



– les toitures avec locaux sous-jacents à forte et très forte hygrométrie,



– les travaux de rénovation ou de réhabilitation des toitures de bâtiments



existants,



– les toitures des bâtiments frigorifiques,



– le climat de montagne (altitude > 900 m).
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Pour les toitures avec isolation thermique



réalisée pour partie en dessous, les travaux



se réfèrent aux Recommandations professionnelles



RAGE « ISOLATION THERMIQUE DES SOUS-FACES



DES TOITURES CHAUDES À ÉLÉMENT PORTEUR



EN BOIS ».



Les solutions présentées sont considérées comme étant des techniques



courantes.



La destination des toitures visées est inaccessible ou technique.











Pour les toitures avec isolation thermique



intégralement placée en sous-face de l’élément



porteur, les travaux se réfèrent au Guide RAGE



« TOITURES-TERRASSES EN BOIS ISOLÉES



INTÉGRALEMENT SOUS L’ÉLÉMENT PORTEUR ».



En complément des restrictions d’emploi ci-avant, sont visées uniquement :



– les maisons individuelles neuves ;



– les parties neuves de maisons individuelles existantes (extensions) ;



– les extensions de bâtiments en rez-de-chaussée relevant du Code du Travail ;



– les constructions ne dépassant pas 70 m² ;



– les toitures sans protection lourde rapportée ou sans végétalisation ;



– les toitures ne comportant pas d’accidents de toitures autres que les relevés



d’étanchéité en périphérie.



Les solutions présentées sont considérées comme étant des techniques non



courantes. L’assurabilité est donc à étudier au cas par cas avec votre assureur.
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..●.Cas d’une toiture-terrasse avec un isolant



support d’étanchéité









 



Exemple de paroi type





Principe

Video file not supported by this device.
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Principe





.●.Cas d’une toiture-terrasse isolée intégralement



sous l’élément porteur









 





Video file not supported by this device.
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Principe





.●.Principe de migration de vapeur



d’eau et risques associés
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Principe
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Principe





.●.Allotissement
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Principe





.●.Allotissement (suite)
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..●.Conditions climatiques





 





.●.Protections





❚.Collectives



Échafaudage



 





Démarrage du chantier
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Démarrage du chantier





Garde-corps



 



❚.Individuelles
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Démarrage du chantier





.●.Livraison – Stockage





 



 





Le stockage sur la toiture de matériaux et matériels



appartenant à des entreprises autres que celle



d’étanchéité est interdit dès le début de l’intervention



de l’entreprise d’étanchéité.



Toutefois s’il est prévu que d’autres entreprises soient



amenées à intervenir sur la toiture pendant ou après



la réalisation des ouvrages d’étanchéité, des dispositions



spéciales sont à prévoir. Ces dispositions spéciales,



définies par le maître d’œuvre, doivent être décrites



dans un Cahier des Clauses Techniques Particulières



d’un des lots du marché.
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Démarrage du chantier





.●.Outillage





❚.Caisse à outils



 



 



 



❚.Outils spécifiques
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Démarrage du chantier





.●.Remise du dossier technique
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..●.Éléments porteurs





Bois massif (largeur maximale de 150 mm)



•.Frises et planches pour pose dite « jointive »



Frises : Épaisseur minimale de 18 mm, largeur minimale de 80 mm



Planches : épaisseur minimale de 22 mm, largeur minimale de 120 mm



•.Lames à plancher et planches pour pose dite « Bouvetée »



Épaisseur minimale de 23 mm



Panneaux contreplaqués (de type 3 S)



 



Épaisseur minimale de 10 mm s’il est destiné à être porté sur les 4 côtés, 12 mm dans



le cas contraire



5 plis minimum jusqu’à 15 mm et 7 plis au-delà.





Présentation des composants
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Présentation des composants





Panneaux de lamelles minces longues et orientées (OSB)



Épaisseur minimale de 15 mm











 



 Panneaux de particules



 



De type P5 ou P7, épaisseur 18 mm minimum.
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Présentation des composants





.●.Membrane d’étanchéité





•.Membrane d’étanchéité en bitume modifié



 



•.Membrane d’étanchéité synthétique



EPDM, PVC-P, TPO/FPO
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Présentation des composants





.●.Membranes pare-vapeur





 











Matériaux d’isolation
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Présentation des composants





 



❚.Matériaux isolants sous l’élément porteur 



Isolants semi-rigides : laine minérale



❚.Matériaux isolants sur l’élément porteur 



Les isolants manufacturés couramment utilisés



comme supports d’étanchéité de toiture sur éléments



porteurs en bois sont :



– laine minérale ;



– polystyrène expansé ;



– PUR/PIR (polyuréthane/polyisocyanurate) ;



– liège aggloméré expansé ;



– perlite expansée ;



– verre cellulaire.
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..●.Vérifier





   



❚.Le dispositif d’évacuation des eaux pluviales



  





Acceptation des supports
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..●.Paroi type





 











MISE EN œuvre de la solution
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MISE EN œuvre de la solution





.●.Traitement des points singuliers





❚.Liaison avec les murs à ossature bois



Planchers sur lisse haute



 



 



 





Des dispositions sont prises pour ne pas endommager



le retour de pare-vapeur ou de la bande d’étanchéité



à l’air lors de la mise en œuvre du pare-vapeur



utilisé en toiture, notamment lorsque ce dernier



est en bitume élastomère soudé au chalumeau.
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MISE EN œuvre de la solution





❚.Liaison entre une toiture-terrasse



non accessible et un pied de façade
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MISE EN œuvre de la solution





❚.Liaison entre une toiture-terrasse et un mur intérieur porteur
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..●.Paroi type





 .





MISE EN œuvre de la solution
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MISE EN œuvre de la solution





.●.Traitement des points singuliers





❚.Liaison avec des murs à ossature bois



Plancher sur lisse haute
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MISE EN œuvre de la solution





❚.Liaison entre  une toiture-terrasse non accessible et un pied de façade



Étape 1



Après la mise en œuvre du mur du niveau inférieur, une bande de film pare-vapeur



est posée en attente sur la lisse de chaînage du mur. Le Sd de cette bande rapportée



est égal à celui du pare-vapeur prévu en plafond.



Largeur l de la bande rapportée : l = largeur lisse haute + hauteur de solive + 20 cm.



 



 .
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MISE EN œuvre de la solution





Etape 2
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MISE EN œuvre de la solution





.●.Liaison entre une toiture-terrasse non accessible



et un mur intérieur porteur séparant 2 locaux
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Conseil : Proposer un contrat d’entretien de l’étanchéité, prévoir une visite par an



 





RÉCEPTION ET MISE EN MAIN AU CLIENT
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RÉCEPTION ET MISE EN MAIN AU CLIENT











Nettoyer régulièrement











Prévoir un garde-corps permanent



en périphérie











Prévoir un point d’ancrage



pour l’entretien
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Les productions du programme PACTE



sont le fruit d’un travail collectif des différents acteurs



de la filière bâtiment en France.



—



Les partenaires du programme Pacte





Le Secrétariat Technique du programme PACTE



est assuré par l’Agence Qualité Construction.





maîtres d’ouvrage





entreprises/artisans





maîtres d’œuvre





partenaires publics





contrôleurs techniques





assureurs





industriels
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